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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DE LA FONCIERE TERRE DE LIENS  DU 01 JUIN 2010  

 
 

RAPPORT DE GESTION 
SUR LES COMPTES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2 009 

 
 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nous voilà réuni pour la 3ème Assemblée Générale de la Foncière Terre de liens.  
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire annuelle afin de 
vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2009 et 
de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
En guise d’Introduction, je voudrais vous dire que j’ai le sentiment que l’année 2009 marquera la jeune histoire de 
ce nouvel instrument financier solidaire, et ceci pour trois raisons, que j’illustre par trois chiffres : 
 

- 4322 : c’est le nombre d’actionnaires en fin d’année 20 09. 
En une année, nous sommes passés de quelques centaines d’actionnaires à  plusieurs milliers, changeant du 
même coup d’échelle. Si la Foncière reste encore une structure de dimension modeste, elle est entrée dans le 
paysage institutionnel des outils de finance solidaire, connue et reconnue dans plusieurs milieux. Ce changement 
d’échelle s’accompagne d’exigences plus grandes en matière de gestion financière, d’organisation du 
fonctionnement et de communication avec les actionnaires.  
 

- 26 : c’est le nombre d’acquisitions à la fin de l’ann ée 2009. 
De 3 acquisitions en 2007, 8 en 2008, nous sommes passés à 15 acquisitions en 2009. Depuis 3 ans, tous les 
ans, nous multiplions par deux le nombre d’acquisitions. Pourtant, nous ne doublerons probablement pas ce 
nombre en 2010 (20 à 22 en prévision). En effet, le volume d’acquisitions annuelles est lié à deux paramètres : le 
capital collecté, et les capacités d’instruction des dossiers. Or, s’il est difficile d’établir des pronostics sur la 
collecte à venir, le « calibrage humain » de la Foncière, c’est-à-dire sa force de travail salarié et bénévole n’est 
pas, en l’état, capable d’aller beaucoup plus loin que 20 à 25 acquisitions annuelles. Il semble donc que l’année 
2009 soit le début d’une première phase de stabilité, d’une première « vitesse de croisière ». Rien n’empêche 
cependant d’imaginer une deuxième phase plus ambitieuse dans l’avenir, supposant un autre format fonctionnel 
pour la Foncière. 
 

- 2 : c’est le nombre de salariés de la Foncière aujour d’hui. 
Jusqu’en 2008, une partie des charges de fonctionnement de la Foncière a été supportée par l'association Terre 
de Liens et par la Nef, les deux structures fondatrices, qui se sont engagées à porter humainement et 
financièrement les premiers pas de la Foncière Terre de liens. Les comptes 2008 ne comprenaient donc pas, 
entre autre, de charges salariales. 
En 2009, la Foncière, comme prévu, a entamé sa phase d’autonomie économique. Dès le 1er janvier 2009, les 
charges salariales ont été facturées à la Foncière, et à partir du 1er juillet 2009, la Foncière est devenue 
directement employeur de son directeur. Depuis le 01 janvier 2010, la Foncière a embauché une 2ème personne 
(à 4/5ème de temps sur l’instruction des dossiers).  
Aujourd’hui, environ 3,5 équivalents temps plein sont supportés directement (1,8 ETP) ou indirectement (1,7 
ETP), par la facturation de prestation de service par l’association Terre de liens et par la Nef à la Foncière.  Ces 
chiffres ne tiennent pas compte de l’énorme travail d’instruction des dossiers et de collecte d’épargne assurée par 
les salariés des associations régionales TDL et par les très nombreux bénévoles. 
 
 
�� 2009 a donc été une année de changement d’échelle e t de transition entre une phase de construction, 

accompagnés fortement par la Nef et l’Association T dL, et une phase de plus grande autonomie et 
maturité institutionnelle. Cette transition n’a été  rendue possible que grâce à la croissance et à la 
mobilisation du réseau associatif Terre de liens et  au soutien juridique, technique et financier de la  
Nef. 
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Rappel des activités de la Société 
 
La Foncière Terre de Liens est le premier outil financier opérationnel pour l'accès collectif et solidaire au foncier. 
La Foncière Terre de Liens procède à trois activités principales :   

1) La collecte  de fonds. Il s'agit des activités qui permettent l'augmentation du capital de la société afin de 
lui donner les moyens financiers de son objet. 
2) L'acquisition  de biens immobiliers  en milieu rural pour permettre l'installation ou le maintien de projets 
agricoles et ruraux conformes à la charte Terre de liens, et  
3) La gestion du patrimoine  ainsi constitué. 
 

 
Pour mener à bien ces tâches, l’associé commandité gérant de la Foncière, la Sarl Terre de liens – Gestion, s’est 
réuni cinq fois en 2009, pour valider les projets, qui avaient reçu un avis favorable du CE, pour établir la stratégie 
de la Foncière, faire évoluer son modèle économique, affiner les procédures… 
 
 

 
A.  ACTIVITES DE LA SOCIETE EN 2009 

 
 
 
 

A1.  La Collecte de fonds en 2009. 
 
 
En 2009, le capital de la Foncière est passé de  4 115 500 € à 11 038 200 €, soit une augmentation de 
6 932 700 € effectuée en cinq étapes : 
 

 
 
 
- 1. Du 1er janvier au 11 mars 2009. Cette première période correspond à la fin du 1er Appel Public à 
Epargne de la Foncière. Prévu pour une période de 8 mois (jusqu'au 30 avril 2009), cet APE a été clôturé par 
anticipation le 16 mars 2009 puisque nous avions atteint ce jour-là le capital maximum autorisé de 5 millions 
d'euros. Pendant cette période, nous avons collecté 825 400 €, en passant de 1594 actionnaires à 2243 (+649) 
 
- 2. Du 17 mars  au 23 avril 2009  : arrêt de l’augmentation de capital jusqu’à l’AGE qui, en modifiant les 
statuts de la Foncière, a permis de relever le montant maximum autorisé à 30 M€, et a donc déclenché la 
poursuite de la collecte dans la limite de 2.5 M€ autorisée hors APE.  
 
Note : Pendant ce 1er semestre, nous avons rédigé la demande de visa auprès de l'AMF pour procéder à une 
augmentation de capital par Offre au public de titres financiers (OPTF), nouvelle appellation de la procédure APE. 
Le prospectus final déposé et accepté par l'Autorité des Marchés Financiers prévoit une augmentation du capital 
de 6 M€, avec la possibilité de porter le capital social à 15,94 M€ avant la fin août 2010. Pour aller plus loin, il 
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nous faudra déposer au printemps 2010 une nouvelle demande de visa. 
 
- 3. Du 24 avril au 27 juin 2009  : cette période a permis de collecter 2 499 100€, en passant à 3462 
actionnaires, notamment grâce aux souscripteurs éligibles à la réduction ISF, et dont la date limite de souscription 
pour pouvoir en bénéficier est le 15 juin. Le capital de la Foncière est arrêté à 7 440 000€. 
 
- 4. Du 28 juin au 01 septembre 2009  : arrêt de la collecte en attendant le visa AMF de la 1ère OPTF 
 
- 5. Du 02 septembre au 31 décembre 2009  : 1ère phase de l’OPTF aboutissant à la collecte de 3 599 200 € 
grâce à l’arrivée de 680 nouveaux actionnaires, portant le capital de la Foncière au 31 décembre 2009 à 
11 039 200 € 

 
Pour information, la collecte dans le cadre de l’OPTF se poursuit actuellement : au 01 mai 2010, le capital de la 
Foncière est de 12 181 700 €. 

 
 
�� Sur le plan de la collecte de fonds, 2009 aura confi rmé la dynamique enclenchée en 2008, en doublant 

le montant collecté par rapport à l’an passé.  
 

�� !"##$!%&'��()!�* &'�� !"##$!%&'��()!�* &'�� !"##$!%&'��()!�* &'�� !"##$!%&'��()!�* &'++++,")'�-,")'�-,")'�-,")'�-� �������
- Les actionnaires de la Foncière sont des citoyens et citoyennes de tous horizons géographiques et sociaux. 
En moyenne, chacune des 21 régions a apporté 556 371€ à la Foncière 
- Les personnes morales représentent moins de 1% du nombre de souscripteurs et du capital. Il s'agit 
essentiellement de magasins Biocoop, d'AMAP et de quelques associations écologistes. 
�

�$�%./$% ! !"#�0&'�$� !"##$!%&'�$�%./$% ! !"#�0&'�$� !"##$!%&'�$�%./$% ! !"#�0&'�$� !"##$!%&'�$�%./$% ! !"#�0&'�$� !"##$!%&'����
Le montant moyen des souscriptions (2579 €) et la répartition des montants de souscription montrent que la 
majorité du capital est le fait d'actionnaires « médians », et non pas la propriété de quelques très gros 
actionnaires ni le fait d'une majorité de souscriptions symboliques : 50% du capital collecté est détenu par 1/3 des 
actionnaires ayant souscrit entre 1000 et 10 000 €. 
�

�
�

�
�
�
�
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�1$22&� $ !"#�0�1$22&� $ !"#�0�1$22&� $ !"#�0�1$22&� $ !"#�0&'�$� !"#'�&'�$� !"#'�&'�$� !"#'�&'�$� !"#'�� ���
La moitié d'entre vous a fait confiance à la Foncière pour l'affectation des souscriptions. L'autre moitié a préféré 
dédier ses actions à sa région (33%) ou à un projet précis.  
Ceci confirme que vous souscrivez d'abord pour le principe de la Foncière, mais que vous êtes aussi nombreux à 
vouloir relier votre argent à des projets et à des territoires. 
 

�
 
 

A2.  L'acquisition de biens immobiliers 
 
 
Le Comité d’Engagement (CE)  : 
 
En 2009, le rythme de travail du CE s'est considérablement accru. Il s’est réuni 7 fois (5 réunions physiques et 2 
consultations électroniques suivi d’une réunion téléphonique), pour étudier 54 nouveaux projets dans l’année (la 
plupart ont été examinés au moins 2 fois), ce qui représente en moyenne 13 projets par session physique et 3 par 
consultation électronique. Ce travail représente plus de 700h de travail d’étude et de débat sur les dossiers, sans 
compter le temps de préparation des dossiers. Que les membres du CE, tous bénévoles, soient encore remerciés 
pour leur travail tout à fait remarquable et parfaitement central dans le fonctionnement de la Foncière. 
 
Deux membres du CE nous ont quittés, et un autre membre a été proposé au dernier Conseil de Surveillance de 
la Foncière, portant à huit le nombre de personnes au CE. 
 
Il semble difficile d’augmenter encore la fréquence des CE, tel qu’il est construit aujourd’hui. Il est probable qu’en 
2010 et 2011, le CE se réunisse environ tous les deux mois pour étudier, dans de bonnes conditions une dizaine 
de projets à chaque fois. Il se dégage donc une limite structurelle d’environ 60 examens annuels, soit, en 
considérant que chaque projet est étudié deux fois, une trentaine de nouveaux projets d’acquisition chaque 
année. 
 
Sur les 54 projets nouveaux examinés en 2009 :  

- 14 ont été abandonnés (26%) 
- 8 sont en situation d’attente ou d’incertitude. 
- 11 sont acquis au 31 décembre 2009 
- 21 sont en cours d’acquisition pour le courant de l’année 2010, voire début 2011. 

 
60% des projets étudiés en CE parviendront donc à te rme si l’ensemble des projets en cours d’acquisition 
arrivent au bout du parcours. 
 
Il convient de constater que depuis l’automne 2009, les demandes d’intervention de la Foncière saturent  les 
capacités de travail et les capacités financières de la Foncière. Nous verrons en 3ème partie les conséquences de 
ce constat. 
 
 

Les acquisitions en 2009. 
 
En 2009, la Foncière a acquis 15 sites représentant  379,2 ha, 4 maisons d’habitation et 20 bâtiments à vocation 
agricole ou d’accueil. Ces acquisitions représentent un montant immobilisé total de 2 619 638€ (prix du bien + 
frais d’acquisition + Travaux), soit 2 365 820 € hors frais et hors travaux (prix payé aux vendeurs).. 
 
Ces 15 acquisitions sont réparties dans 10 départements et 8 régions de France : Languedoc Roussillon (4), Midi-
Pyrénées (4), Picardie (2), Centre (1), Franche Comté (1), Poitou Charentes (1), Basse Normandie (1) et Paca 
(1). 
Le Sud de la France (10 acquisitions) est encore plus représenté que le Nord du pays (5 acquisitions).  
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Ces acquisitions ont permis d’installer 29 paysannes et paysans (14 femmes et 15 hommes !) et d’en maintenir 3. 
 
 

1) La Terre  (Lot): 167,7 ha de terres, prairie et bois pour 372 750 €, le 23 janvier.   
Projet : sauvetage d’une ferme convoitée pour de la résidence secondaire ; installation d’une famille ; élevage de chèvres avec 
transformation fromagère et élevage de brebis, en AB. 
  

2) Ferme de l’Ancre  (Somme): 9,3 ha de prairie pour 97 361€, le 02 février. 
Projet : maintien d’un éleveur laitier en grandes difficultés et projet d’association avec une structure de production de fromage et 
diversification vers l’accueil à la ferme.  
 

3) Jardin des Vertueux  (Somme) :2,25ha de terre à maraîchage pour 87 533 € le 19 mars  
Projet : création d’un jardin pédagogique associatif dans les hortillonnages (zone de jardins maraîchers au cœur de la ville) : 
légumes, plantes vivaces. 
 

4) Echausses (Aude) : 7,4 ha de terre labourable et deux bâtiments agricoles pour 210 441 € (avec travaux) le 30 avril. 
Projet : cette acquisition concerne la partie agricole d'un domaine dont les parties habitables sont acquises par un collectif de 
personnes travaillant sur place ; légumes et fruits AB. 
 

5) Galinagues  (Aude) : 25 ha de terres, bâtiments d’élevage et de transformation, salle polyvalente, 2 maisons 
d'habitation pour 432 950 € le 31 juillet (suite à une première acquisition de 6 ha pour ce projet en 2008) 

Projet : création d’un centre de formation en biodynamie ; élevage bovin, ovin et caprin ; traction animale ; maraîchage ; plantes 
aromatiques ; arboriculture ; petits fruits ; transformation fromagère, végétale et pain ; éducation à l’environnement. 
 

6) Arboes  (Ariège), 58 ha de terres, pâtures, friches et forêts pour 143 700 €, le 5 août. 
Projet : installation d’une famille ; plantes médicinales et petits fruits, élevage chevaux, recherche en traction animale. 
 

7) Chalvagne  (Alpes Maritimes) :  10 ha de terres, bâtiments agricoles en construction écologique pour 417 413 €, le 11 
septembre. 

Projet : installation d’un collectif de cinq personnes ; maraîchage, arboriculture et petits fruits, petit élevage de volaille, apiculture 
et pisciculture en AB. 
 

8) Courcome  (Charente) : 10 ha de terres pour 53 384 €, le 18 septembre 
Projet : cet achat permet de conforter l'installation récente d'une famille en la déchargeant du poids de l'acquisition du foncier ; 
poules pondeuses, légumes secs et céréales transformées en pain, le tout en AB. 
 

9) Riverenert  (Ariège) : 5 ha de terres et bois, 3 bâtiments agricoles à rénover pour 103 000 € le 22 septembre. 
Projet : installation d'une famille sur des activités diversifiées ;  fruits et légumes AB (Nature & Progrès), transformation, accueil 
pédagogique. 
 

10) Montagney  (Yonne) : 7 ha de terres, landes et bois pour 21 710 €, le 13 octobre. 
Projet : installation d'un maraîcher ; maraîchage bio pour alimenter des Amap.  
 

11) Cinoble  (Aude) : 3 ha de landes et prairies pour 38 200 €, le 27 novembre. 
Projet : projet pilote expérimental d’eco-hameau avec production AB de fruits et légumes, céréales, plantes aromatiques et 
médicinales pour auto-consommation dans un premier temps 
 

12) Sedouy  (Calvados) : 14 ha de terres, friches et bois, maison et bâtiments agricoles pour 319 263 € le 16 décembre. 
Projet : installation d’une famille ; brebis laitières et fromages en AB. 
 

13) Malhaussette  (Lozère) : 31 ha de terres, châtaigneraie, bois et landes, bâtiments agricoles à rénover, pour 215 849 € 
le 18 décembre. 

Projet : l'installation de 8 personnes ou familles et la conversion d'une ferme à la biodynamie ; production de fromage de chèvre, 
maraîchage, verger, petit fruits, apiculture et activités artisanales. 
 

14) Les Héraults  (Indre et Loire) : 20 ha de terres pour 100 682 €, le 22 décembre. 
Projet : installation d'une famille après une reconversion professionnelle ; fromages de chèvres AOC Sainte Maure de Touraine 
et yaourts en agriculture biologique. 
 

15) Aynac  (Lot) : 12 ha, dont 7 ha cultivables pour 37 660 €, le 23 décembre. 
Projet : conforte une installation récente ; blé pour transformation et fabrication de pain, élevage ovin viande AB. 

 
 
 
Analyses 
 
- le montant moyen des acquisitions  hors frais en 2009 est de 157 721€, soit 2,8 fois plus qu’en 2008. Cet 
écart s’explique par le fait que cette année, il s’agit souvent d’acquisitions de fermes complètes et non seulement 
de la partie d’exploitation. Le montant moyen des 27 projets engagés s'élève à 270 000 €, ce qui laisse présager 
une stabilisation prochaine du montant moyen autour de 200 000€. 

 
- La surface moyenne  par acquisition est de 25,2 ha (17,9 ha en 2008). Ce chiffre reste modeste en raison 
du nombre élevé de maraîchers installés (6 sur 15, soit 40%), qui nécessitent de petites surfaces. Même si la 
surface moyenne augmente, elle reste significativement inferieure à la moyenne française (75 ha environ) : il 
reste évident que les acquisitions de la Foncière sont caractérisées par des projets plus soucieux de maîtrise des 
charges, de valorisation optimale des surfaces et de qualité des produits que de volume de production. 
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- La nature des projets agricoles  reste très diverses: céréales, élevage, maraîchage... cette diversité 
persiste dans les prochaines acquisitions. A l’exception des Fermes de l’Ancre, où le projet de reprise est encore 
incertain, toutes les productions issues des terres acquises en 2009 sont labellisées Agriculture Biologique  ou 
Demeter  (label de la biodynamie). Presque tous les projets sont orientés vers la vente en circuits courts. 

 
 

- La part liée au bâti  est de 1 307 000 €, soit 55% des investissements immobiliers (37% en 2008. Ce chiffre 
très élevé confirme l'importance du prix des bâtiments (et notamment des maisons d'habitation) en milieu rural. 
Nous l’avons déjà expliqué, il est difficile, voire non souhaitable parfois de dissocier les terres du bâti qui compose 
les propriétés. En effet, les paysans doivent se loger le plus souvent sur place, et toutes les productions 
nécessitent des infrastructures (étables et bergeries, hangars de stockage de fourrage, de matériel...). Cette 
situation conduit la Foncière a devoir acheter plus de bâtiments qu'elle ne le souhaiterait à priori, au détriment du 
nombre d'hectares, et au risque d'alourdir les charges d'entretien du patrimoine. A l'inverse, les maisons 
d'habitations apportent l'essentiel des revenus locatifs de la Foncière. Il convient, à l'avenir, de trouver un 
équilibre  entre les terres et le bâti pour garantir la viabilité de la ferme, ET les équilibres économiques de la 
Foncière. 

 
- les frais d'actes  représentent (Notaire et Safer) 219 650€, soit près de 9% en moyenne du montant des 
biens (6% en 2008). Cette augmentation notable des frais d’acquisition est due à l’intervention quasi 
systématique de la Safer dans les transactions de 2009.  
 
 
 
 

A3.  La gestion du patrimoine  
 
 
Après 3 ans d’existence, au 31/12/2009, la Foncière est propriétaire de 8 maisons d’habitation et de 22 bâtiments 
agricoles. Ces chiffres devraient doubler dans les mois à venir avec la concrétisation des projets engagés. 
 
En 2009, des travaux ont été réalisés sur 2 lieux : 
 
- Echausses (11) : réfection d’une toiture de grange, pour un montant de 51.900 €, et une remise en état des 
terrains 6100 € 
 
- St Dizier (26) : réhabilitation d’une maison d’habitation pour un montant de 63.000 €. Ce deuxième chantier a 
été mené de façon expérimentale : le groupe local a proposé de confier la maîtrise d’œuvre à une personne du 
territoire chargée de réunir les compétences et les matériaux pour la réalisation d’une habitation dans un bâtiment 
existant mais insalubre, pour accueillir une famille de quatre personnes, moyennant une enveloppe définie. Le 
chantier s’est étalé sur 6 mois et a fait intervenir des artisans et des auto-entrepreneurs, et les matériaux ont été 
achetés à prix coûtant. Les locataires sont entrés dans les murs à l’entrée de l’hiver, après avoir passé 18 mois 
dans des conditions précaires. 
 
26 acquisitions, c’est aussi autant de baux à rédiger… La plupart des lieux font l’objet d’un bail rural 
environnemental, incluant terres, bâtiments agricoles et maisons d’habitation. Un important travail sur la rédaction 
des clauses environnementales a été mené en 2009. Il a conduit à compléter la procédure de signature des baux 
par la l’établissement systématique d’un état des lieux agronomiques, et par la conduite d’un Diagnostic Agro 
Environnemental (DAE) complet dans 8 fermes Foncière. Ces DAE, que nous voulons généraliser, permettent de 
suivre dans le temps l’évolution des pratiques agro-écologiques.  
 
Les tarifs appliqués sont ceux prévus par les arrêtés préfectoraux des fermages. Dans quelques cas néanmoins, 
une autre forme de contractualisation est étudiée : bail d’habitation sur la maison quand les terres sont louées à 
un GAEC, bail emphytéotique sur un bien ou de gros travaux sont prévus… 
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B.  RESULTATS DU DERNIER EXERCICE 
 
 

B1.  Examen des comptes et résultats 
 
 
LE  BILAN 
  
 Le total des comptes d'actif  est  s'élève à 11 189 137€, constitué : 
 
- à 68,4% de la trésorerie  pour 7 651 271 €, composée des valeurs mobilières de placement (2 500 
000 €), et des disponibilités (5 151 270 €). Il est à noter que cette trésorerie est essentiellement composée de la 
réserve statutaire (25% du capital) et de l'excédent de la collecte APE qui n'avait pas encore été immobilisé 

 
- à 30,4 % d'immobilisations corporelles pour 3 397 2 11€, essentiellement composées de terrains 
agricoles (1 422 922 €), de constructions (1 554 834 €), 

 
- Les autres comptes de l’actif (1,2 %) se composent : 

o d’immobilisations incorporelles (28 277 €), 
o d'Immobilisations financières (10 000€) (participations dans la SCI « Des espoirs », Picardie) 
o de créances diverses (99 382€) 
o et de charges constatées d’avance (2 996€). 

 
 
 Le total des comptes du passif,  (11 189 137 €) est constitué : 

 
- à 99% des capitaux propres pour 11 077 472 €   comp osés :  

o du capital social de 11 038 200 €,  
o du report à nouveau (14 413 €),  
o de la réserve légale (767€)  
o et du résultat de l'exercice (24 092 €) ; 

 
- à 1% de dettes (fournisseurs, fiscale et sociale…) pour 111 665€  
 
Conformément aux dispositions de l'article L 446-6-1, al. 1 et de l'article D 441-4 du Code de commerce, nous 
vous indiquons que  le solde des fournisseurs échus (10.566 €) est à  payement à 30 jours date de facture 
 
LE  COMPTE  DE  RESULTAT 
 

Le total des produits d'exploitation  est de 196 259 €, composé principalement : 
 

- à 65 % des frais de dossiers pour 128 260 €  
- à 13% des loyers pour 25 204 €  
- à 22% d’autres produits (refacturations diverses à TDL) pour 42 794 €  
-  
Les charges d'exploitations de l'exercice ont atteint 292 869 €, composées principalement par : 
- du personnel détaché par la Nef et TDL pour 55 517€ (19 %) 
- document de communication pour 32 754€ (11%) 
- Salaire pour 26 118 € (9%) 
- dotations aux amortissements pour 84 278 € (29%) 

  
 Le résultat D’EXPLOITATION ressort pour l'exercice  à – 96 609 € 
  
 
Les produits financiers  issus du placement de la trésorerie s'élèvent à 126 738 €, 
Les charges financières à 2 371 €.  
 
 Le résultat FINANCIER est donc de  124 366 € 
 
 
Le résultat courant avant impôt s'établit à + 27 757 €. 
 
Après un résultat exceptionnel de  -1135€, 
Après prise en compte des impôts sur les bénéfices  (15% des bénéfices) de 2 530 €, 
 

 Le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 24 092€. 
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B2.  Proposition d’affectation du résultat:   
 
 
Nous vous proposons d'affecter le résultat tel qu'il ressort des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 
2009, soit un bénéfice de 24 092,35 € comme suit : 
 

– pour 5%, du bénéfice au 31/12/09, soit 1 204,62 €, à la Réserve Légale , 

– pour 1%, soit 240,32 € à l’associé commandité , 

– le solde, soit 22 646,81 € en Report à Nouveau.  
 
 
Dépenses non déductibles:  
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du code général des impôts, nous vous prévenons que les 
comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en compte les dépenses non déductibles du résultat fiscal, en 
regard de l'article 39-4 du même code. 
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C.  PERSPECTIVES 2010. 
 
 
Les enjeux principaux de la Foncière pour l’année 2010 sont de quatre ordres : 
 
 

1. L’ajustement du rythme et du type d’acquisition aux moyens de la Foncière. 
 
Le succès des deux premières campagnes de collecte a certes apporté à la Foncière du capital disponible, et il 
faut poursuivre l’augmentation du capital de la Foncière. Mais ils ont aussi engendré une notoriété importante de 
TDL, notamment dans les milieux agricoles. Il s’en suit une très forte demande d’intervention de la Foncière, à tel 
point que ces demandes dépassent maintenant la capacité d’instruction ET la capacité d’investissement de la 
Foncière.  
 
Si, jusqu’à la fin 2009, les moyens financiers et humains permettaient d’accueillir quasiment chaque demande 
d’intervention, ce n’est plus le cas aujourd’hui. Par ailleurs, la part des investissements dans le bâti (achat et  
travaux) devient conséquente, et il convient de limiter cette part pour consacrer une part majoritaire des fonds à 
l’achat de foncier, objet premier de notre société. Enfin, le but étant d’installer ou de maintenir un maximum de 
paysans, il nous faut intégrer maintenant un nouveau paramètre qui est le montant immobilisé par emploi induit. 
 
Il convient donc de faire évoluer les procédures d’instruction et les critères de sélection des dossiers pour assurer 
une adéquation entre le capital collecté, les moyens humains, et les acquisitions. Le travail actuel de la 
commission « critères de sélection » et celui du groupe « Gestion du patrimoine » (cf. point 3) nous permet 
d’avancer à grands pas dans plusieurs directions : 
 

- Suivi du capital disponible en temps réel et prise en compte des disponibilités en amont des CE. 
- Sélection plus grande des projets à l’entrée de la procédure d’instruction. 
- Orientation vers des projets dont l’incidence du bâti reste minoritaire. 
- Attention apporté au rapport capital / Emploi.  

 
Une des conséquences directe de ce point est un ralentissement actuel volontaire du rythme d’instruction pour 
« digérer » les nombreux projets engagés ou en cours, en attendant que le capital collecté permette de relancer 
l’instruction de nouveaux dossiers. 
 
 

2.  L’amélioration du modèle économique pour assoir  la pérennité financière de l’outil. 
 
En 2009, la crise financière a affecté les revenus financiers (le taux de rémunération de l’argent placé a été divisé 
par 3,5 en quelques mois). Pour le moment, rien n’indique qu’une évolution substantielle est à attendre à court ou 
moyen terme. La prudence élémentaire nous oblige à rester sur des hypothèses de revenus financiers pour 2010, 
voire 2011, de même ordre que ceux obtenus en seconde partie de 2009. 
 
Par ailleurs, en devenant employeur, la Foncière voit ses charges augmenter de façon significative et durable. 
Enfin, les besoins en terme de gestion du patrimoine nous conduisent à envisager une augmentation des charges 
liées au suivi de ce patrimoine, durables elles aussi.  
 
Le modèle économique appliqué en 2009 a permis d’obtenir des comptes positifs. Il devrait encore évoluer 
notamment à travers l’immobilisation d’une partie des coûts d’acquisition (au même titre que les honoraires de 
notaires et de la Safer), supportés par la Foncière. 
 
 

3.  L’amélioration de la gestion du Patrimoine. 
 
A la fin de l’année 2010, la Foncière sera propriétaire, et donc gestionnaire, d’environ 60 bâtiments (habitations et 
granges).  
 
La question des travaux reste épineuse pour la Foncière : le bâti acheté est rarement en parfait état ; or il est 
difficile d’assurer la maîtrise d’ouvrage de chantiers sans être sur place. Les groupes locaux sont donc largement 
sollicités pour faire l’intermédiaire entre les porteurs de projets qui sollicitent les travaux, les artisans qui font des 
propositions, et la Foncière qui engage les fonds. Le groupe de travail sur la gestion du patrimoine étudie la 
possibilité de déléguer les travaux d’entretien et d’amélioration aux fermiers, moyennant une forme 
d’indemnisation juste et économiquement satisfaisante. Les travaux de gros œuvre restent cependant à la charge 
de la Foncière. L’enjeu est de parvenir à les chiffrer dans la phase d’instruction pour qu’ils apparaissent dans le 
coût du projet à l’acquisition. 
 
Les perspectives dans le domaine de la gestion du patrimoine immobilier sont telles que l’embauche d’un chargé 
de mission apparaît cruciale. Il est nécessaire d’internaliser au moins une partie de l’expertise immobilière et 
travaux pour ne pas faire porter trop de responsabilités aux bénévoles locaux qui suivent les projets. 
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4.  La communication auprès des actionnaires et du grand public 
 
Si, jusqu’à maintenant, nous avons pu développer des outils de communication interne et externe minimum grâce 
aux talents de quelques salariés et bénévoles du mouvement Terre de Liens, et grâce à l’appui de partenaires 
stratégiques, il convient aujourd’hui de se doter de véritables outils et savoir-faire en matière de communication. 
Les chantiers en cours sont doubles : 
 

- Un pôle de compétence, dans l’association nationale, au service du mouvement semble la solution la 
plus raisonnable. La Foncière utilisera ce pôle en prestation de service, comme elle l’a fait jusqu’à 
maintenant. 
 

- Une base de données et des outils de gestion plus performants. 
 

 Concernant la Foncière, ces outils seront mis en œuvre à la fois pour la communication externe, vitale pour la 
collecte de capital, et pour la communication interne, encore insuffisante en quantité et en qualité. 
 
 
 
 
 
Nous vous invitons, après la lecture des rapports présentés par le Conseil de Surveillance et par le Commissaire 
aux Comptes, à adopter les résolutions soumises à votre vote. 
 
Nous vous remercions de la confiance que vous voudrez bien nous apporter. 
 
 
 
 
 
Crest, le 7 mai 2010 
 
Philippe CACCIABUE 
Directeur de la Foncière Terre de liens 
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Annexe .  Carte de France.  

 

 
 

 


